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Municipalité de Pontiac 

25 mars 2020 – 17 h 00 

Ce que vous devez savoir : 

 Afin de maximiser la sécurité des personnes sur les routes de la Municipalité, toute situation 
d’urgence en dehors des heures d’ouverture du bureau municipal doit être signalée au 911 ;  

 Exemples d’urgences pour lesquelles appeler le 911 :  

o Arbre tombé sur un chemin; 

o Chevreuil mort sur la route (qui entrave la circulation des véhicules); 

o Route endommagée à la suite d’une pluie diluvienne, effondrement, érosion majeure, 

o Route glacée. 

 Le numéro d’info-travaux de la Municipalité ne sera donc plus effectif pour des raisons de sécurité ; 

 Le prochain Bulletin municipal sera publié uniquement en version électronique; nous vous invitons 
donc à nous transmettre vos coordonnées à cette présente adresse si vous souhaitez recevoir toutes 
les informations pertinentes en provenance de la Municipalité : info@municipalitepontiac.ca ; 

 La Municipalité ferme temporairement tous ses parcs récréatifs et de voisinage jusqu’à nouvel ordre; 

 Urbanisme : AUCUN PERMIS NE SERA ÉMIS JUSQU’À NOUVEL ORDRE, mais le traitement des 
demandes non urgentes se poursuit : 

o Par courriel :  

 urbanisme@municipalitepontiac.ca 

 info@municipalitepontiac.ca 

o Par téléphone : 819 455-2401 ; 

o Par la poste : 2024, route 148, Pontiac (Québec) J0X 2G0.  

 Les services essentiels maintenus :  

o Le service des incendies ; 

o La collecte des matières résiduelles ; 

o Les opérations de déneigement ; 

o Les travaux de voirie urgents ; 

o Les activités aux usines de traitement des eaux usées et de filtration de l’eau potable ; 

o Transcollines maintient son service de transport en commun (en date du 23 mars 2020). 



 Les services suspendus jusqu’à nouvel ordre :  

o Hôtel de ville fermé ; 

o Les deux bibliothèques sont fermées (Luskville, Quyon) ; 

o Toutes les activités dans les trois centres communautaires sont annulées (Luskville, Quyon, 
Institut des femmes de Quyon) ; 

o La distribution de bouteille pour tests d’eau ; 

o Le commissaire à l’assermentation ; 

o Le traitement des demandes d’accès à l’information ; 

o L’accès aux parcs ; 

o La réparation de bacs ; 

o L’émission de permis. 

 

Où s’informer : 
 Si la COVID-19 vous inquiète : 1 877 644-4545 ;  

 Directives gouvernementales : 

- Gouvernement du Québec : www.quebec.ca 

- Gouvernement du Canada : www.canada.ca 

 Le site Internet de la Municipalité de Pontiac : http://www.municipalitepontiac.com/fr/; 

 Le compte Facebook de la Municipalité de Pontiac : https://www.facebook.com/pontiacmun/. 

 


